
La seigneurie est concédée en 

1647 à Jean Juchereau, sieur 

de Maur, par le gouverneur  de 

Montmagny. Les habitants s’ins-

tallent  à partir de 1663 près de 

la voie  de communication du  

St–Laurent. La seigneurie est 

située le long du fleuve et forme 

un premier noyau d’habitants 

qui  donnera naissance à la pa-

roisse de St-Augustin  en 1691. 

En 1734,   ce  sont  les Augus-

tines qui deviennent  les proprié-

taires de la seigneurie. 
Ce dépliant a été créé par 

Camille Michaud et Luna Ursi. 
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Saint-Augustin  
au temps de la 

Nouvelle-France 

Le circuit                     
Saint-Augustin de  

Desmaures et son  

Chemin du Roy 

 

Il y a deux hypothèses qui ex-

pliquent le nom: St-Augustin. 

L’une serait en l’honneur de 

Paul Augustin Juchereau, 

sieur de Maur propriétaire de 

la seigneurie et l’autre en ré-

férence au gouverneur Augus-

tin de Saffray de Mézy. 

La seigneurie de 
Maur 

Les photos ou images sont tirées des sites 

Internet de la Société d’histoire de St-Augustin 



 

La première église a été cons-

truite en 1694. C’était une église 

en bois et elle était située tout 

près du fleuve. La 2e église a été 

construite entre 1720 et 1723 à 

l’Anse-à-Maheu. Elle a été la pre-

mière église en pierre. La 2e  

église est rapidement devenue 

petite et en mauvais état. La 3e 

église, celle que  l’on connait tous, 

a été construite sur la route 138. 

Elle a été inaugurée le 30 octobre 

1816. 

Le Chemin du Roy La famille Racette 

Les filles du Roy 

Les églises 

Le Chemin du Roy  fut  la première 

route carrossable construite  en Nou-

velle-France. En 1706 , le conseil 

souverain décide de construire une 

route qui longe  le fleuve St-Laurent, 

là  où se trouve  les habitations. Le 

grand voyer Eustache Lanouiller de 

Boisclerc  commence les travaux en 

1731. Au terme du chantier, en 

1737, le Chemin du Roy fait  7,4 m 

de largeur et s’étire sur 280 km, à 

travers 37 seigneuries. Il devient ain-

si la première route terrestre à relier 

Québec et Montréal à cette époque. 

 

La ferme Racette est située sur le che-

min du Roy depuis  1678. C’est là que 

Jean Rasset a établi sa ferme. En 

1681, on dit qu’il avait un fusil, une 

vache et six arpents de terre cultivée. 

L’ancêtre des Racette est arrivé en 

Amérique en 

1664. 

En 1663, le Roi Louis XIV prend les 

choses en main. Il dissout la compa-

gnie de la Nouvelle-France, il met au 

point un Conseil souverain formé du 

gouverneur, de l’intendant et de 

l’évêque. Il envoie des filles  en Nou-

velle-France. Le Roi Louis XIV donne à 

chacune une dot: 50 livres pour les 

roturières et 100 livres pour 

les filles de la noblesse.  C’est 

Marguerite Bourgeoys qui les 

nomme: Les filles du Roy. 


